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POLITIQUE DE PRƒVENTION ET DÕINTERVENTION EN MATIéRE DÕABUS 
SEXUELS 
 

1. LE CONTEXTE D’INTERVENTION 
 

Les activités réalisées par  le Club de natation de Sherbrooke  
constituent des milieux de vie privilŽgiŽs o• les enfants apprennent ˆ dŽvelopper le respect, 
l'esprit de saine compŽtition, la solidaritŽ, o• la vie en groupe est basŽe sur la camaraderie et 
le partage. La client•le vulnŽrable (enfants, personnes handicapŽes), quel que soit son ‰ge, 
dŽpend grandement des adultes pour assurer son dŽveloppement physique, psychologique, 
social, spirituel et affectif. De ce fait, les adultes ayant une relation significative avec un 
enfant dŽtiennent un pouvoir immense sur leur vie. 
 
L’INTERVENANT du Club de natation de Sherbrooke  (l’entraîneur, le 
parent.), en raison de lÕimage quÕil projette et de sa position d'autoritŽ, devient tr•s souvent 
un mod•le, un hŽros, voire une idole pour les enfants, occupant ainsi une place privilŽgiŽe 
dans leur vie. L'influence quÕil exerce sur l'enfant peut, ˆ certains Žgards, dŽpasser celle des 
parents ou des enseignants. Malheureusement, certaines personnes profitent de leur position 
d'autoritŽ, de leur influence sur les enfants ainsi que des circonstances pour leur infliger de 
mauvais traitements, les agresser et satisfaire leurs propres besoins sans Žgard ˆ ceux des 
enfants. 
 
Le Club de natation de Sherbrooke  reprŽsente un domaine d'activitŽ o• on 
retrouve plusieurs conditions pouvant favoriser les agressions. En effet, les enfants s'y 
retrouvent en grand nombre, un climat de confiance entre enfants et adultes y r•gne et, tr•s 
souvent, une certaine intimitŽ physique (vestiaires, douches et contacts physiques) y est 
prŽsente. 
 
Compte tenu de ces considŽrations, une responsabilitŽ morale et lŽgale de protection envers 
la client•le vulnŽrable incombe ˆ tous les organismes. En plus des consŽquences nŽfastes sur 
les jeunes, certains comportements PORTENT ATTEINTE À L’IDÉAL du Club de 
natation de Sherbrooke  ET TERNISSENT SON IMAGE et celle des bŽnŽvoles et 
intervenants qui se dŽvouent en toute honn•tetŽ pour le mieux-•tre des jeunes. LÕimportance 
dÕune politique de prŽvention et dÕintervention en mati•re dÕabus sexuels est donc, pour une 
organisation comme la n™tre, manifeste. 

 

2. LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 

Notre organisme, le Club de natation de Sherbrooke, souhaite donc agir en 
prŽvention des abus sexuels. Nous dŽsirons jouer un r™le de premier plan dans cette 
problŽmatique. En plus dÕoffrir de saines chances de dŽveloppement ˆ nos membres, notre 
organisme compte faire tout ce qui est en son pouvoir pour se protéger, protéger la clientèle 
vulnérable et les intervenants bénévoles ou rémunérés du milieu. Voici les principes qui 
guident nos interventions : 
• le respect de l'individu, de son intŽgritŽ physique et morale; 
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• la tolŽrance zŽro envers toute forme dÕabus, notamment, lÕabus sexuel; 
• le traitement juste et Žquitable de chaque personne dans le respect des diffŽrences, des 

forces et des faiblesses; 
• le bien-•tre des jeunes, leur sŽcuritŽ et leur protection; 
• le dŽveloppement et l'Žpanouissement des jeunes par le biais d'activitŽs saines et 

constructives; 
• la responsabilisation des adultes envers la sŽcuritŽ des jeunes; 
• les rapports sains entre jeunes et adultes, et la promotion de mod•les d'adultes stimulants 

et dynamiques pour les jeunes; 
• la promotion des aspects positifs des activitŽs sportives et de loisir comme la dŽtente, 

l'esprit sportif, l'autodiscipline, le respect du corps, la croissance, la joie du mouvement, 
le dŽfi et la rŽussite. 

 

3. DÉFINITIONS 
 
LÕabus sexuel est une forme de violence. Aussi, nous croyons utile, ici, dÕŽlaborer sur toutes 
les formes de violence. La violence peut, en effet, prendre diverses formes et peut se dŽfinir, 
de fa•on gŽnŽrale, comme suit : agir sur quelquÕun ou le faire agir contre sa volontŽ en 
employant la force ou lÕintimidation. 
 
Il y a violence physique lorsquÕune personne blesse ou menace de blesser intentionnellement 
une autre personne. Elle se manifeste sous forme de tapes, de coups, de secousses, de coups 
de pied, de cheveux ou dÕoreilles tirŽs, de ruŽes de coups, de poussŽes, de contraintes, de 
brimades ou dÕexercices excessifs imposŽs comme punition. 
 
La violence psychologique est une attaque contre lÕestime de soi. CÕest un comportement 
adoptŽ par une personne dans le but de dŽtruire lÕŽquilibre psychologique dÕune autre 
personne. Elle se manifeste sous forme dÕinjures, de menaces, dÕhumiliation, dÕintimidation, 
dÕisolement, de brimades ou par lÕignorance volontaire des besoins de lÕenfant. 
 
La violence verbale se manifeste par des Žclats de voix, des cris, des hurlements, parfois 
aussi par une voix suave, une baisse de ton pour profŽrer des insultes, des injures, des 
menaces ou des sarcasmes, des interdictions, des ordres et du chantage. 
 
Le harcèlement est une forme de discrimination. Dans la plupart des cas, il y a harc•lement 
lorsquÕune personne tente d'exercer un pouvoir indu sur une autre. Il s'agit d'une conduite se 
manifestant, entre autres, par des remarques, des plaisanteries, des surnoms, des insinuations, 
des paroles sarcastiques, des menaces, des insultes de nature raciale ou sexiste, par 
lÕutilisation d'un langage mŽprisant ou qui renforce les stŽrŽotypes, et par des comportements 
condescendants ou dŽnigrants. 
 
Le harc•lement peut •tre d'ordre physique, verbal, sexuel ou Žmotif; il prŽsente souvent une 
combinaison de ces diverses formes et peut constituer un dŽlit criminel. Il a comme effet de 
nuire et de crŽer un environnement hostile. Les reprŽsailles ou les menaces de reprŽsailles 
sont un facteur aggravant dans tous les cas de harc•lement, en particulier lorsquÕelles sont 
commises par une personne en situation dÕautoritŽ. 
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L'agression sexuelle comprend toute activitŽ sexuelle ˆ laquelle une victime est incitŽe ou 
contrainte par un agresseur de participer, sur elle-m•me, lui-m•me ou sur une tierce 
personne, contre son grŽ, par manipulation affective, physique ou autoritaire, de mani•re 
Žvidente ou non, qu'il y ait ou non Žvidence de lŽsion ou traumatisme physique ou 
Žmotionnel, peu importe le sexe des personnes impliquŽes. 
 
Agresser sexuellement, c'est imposer des attitudes, des gestes et des paroles à 
connotation sexuelle contre la volonté de la personne, et ce, en utilisant, soit 
l'intimidation, le chantage, la manipulation, le mensonge, la ruse, l'abus de confiance, la 
menace, la coercition, le harcèlement ou la violence verbale, physique et psychologique. 

 
 

L’ABUS SEXUEL 

La dŽfinition proposŽe par lÕensemble des DPJ de la province : 
 

Geste posé par une personne donnant ou recherchant une stimulation sexuelle 
inappropriée quant à l’âge et au niveau de développement de l’enfant ou de 
l’adolescent(e), portant atteinte à son intégrité corporelle ou psychique, alors que 
l’abuseur a un lien de consanguinité avec la victime ou qu’il est en position de 
responsabilité, d’autorité ou de domination avec elle. 
 
Les abus sexuels comprennent essentiellement des gestes d’ordre sexuel qui sont 
inappropriés puisqu’ils sont imposés à un enfant qui ne possède ni l’âge, ni le 
développement affectif, ni la maturité, ni les connaissances nécessaires pour 
réagir adéquatement à de tels gestes. 

(Gouvernement du Québec, Table des DPJ, A.C.J.Q., 1996). 
 

 
Lorsqu'une personne est en situation de confiance ou d'autorité, la notion de 
consentement exprimé ou présumé, ne peut pas être invoquée pour justifier l'activité 
sexuelle avec une personne mineure. 

 

4. CHAMP D’APPLICATION DE LA POLITIQUE 
 
Notre organisme s'engage ˆ offrir un environnement o• toutes les personnes sont traitŽes 
avec respect et dignitŽ. Nous souhaitons prendre les mesures de prŽvention nŽcessaires afin 
que chaque participant, bŽnŽvole et employŽ jouissent dÕun environnement sain et exempt 
dÕabus sexuel. 
 
La prŽsente politique s'applique ˆ tous les employŽs, de m•me qu'ˆ l'ensemble des directeurs, 
cadres, bŽnŽvoles, entra”neurs, participants, athl•tes, officiels et membres de notre 
organisme. Notre organisme souhaite qu'on lui signale tous les cas dÕabus sexuel, quel que 
soit le contrevenant. Voici les mesures que nous avons instaurŽes de fa•on ˆ prŽvenir et ˆ 
intervenir en mati•re dÕabus sexuel : 
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4.1 Mesures administratives 

Un comité d’éthique est formŽ pour traiter de toute affaire visŽe par cette politique 
concernant un membre, un participant, un bŽnŽvole ou un employŽ de notre organisme. 

 

• le comitŽ est formŽ de personnes : 
(Nommer ici, le titre ou le poste occupé par la personne nommée) 
 

Par exemple : 
!  la personne occupant le poste de prŽsidence; 
!  la personne occupant le poste de la direction gŽnŽrale; 
!  une personne administratrice nommŽe annuellement par le conseil 

dÕadministration 
 

Note : Le comitŽ est volontairement restreint afin dÕen faciliter lÕaction et de 
favoriser la confidentialitŽ. 

 

• Le comitŽ agit pour le conseil dÕadministration et fait rapport, sÕil y a lieu, ˆ ce 
dernier selon les circonstances et ŽvŽnements; 
 

• la prŽsente politique constitue le cadre de rŽfŽrence du comitŽ dÕŽthique qui peut 
s’adjoindre toutes les personnes requises (thérapeutes, juristes, etc.) selon la 
problŽmatique du moment; 
 

• le comitŽ dÕŽthique est responsable de lÕapplication de cette politique et sÕoccupe de 
chaque situation problŽmatique, car chaque cas est unique; 
 

• les principales préoccupations du comitŽ dÕŽthique sont : 
 

!  la sŽcuritŽ et lÕintŽgritŽ physique de la client•le vulnŽrable; 
!  lÕintŽgritŽ et la rŽputation du milieu loisir et sport; 
!  le respect et les droits de la personne. 

 
4.2 Mesures relatives au recrutement 

Nous avons mis en place une procŽdure spŽcifique pour que le recrutement de nos 
bŽnŽvoles, nos administrateurs et nos employŽs implique trois Žtapes de filtrage : 
 

• lÕentrevue de sŽlection ˆ lÕadmission; 
• la demande de rŽfŽrences et la vŽrification de ces rŽfŽrences ˆ lÕadmission; 
• la vŽrification des antŽcŽdents policiers (protocole d’entente en collaboration avec un service 

de police). 
 
Nous considŽrons que nous avons la responsabilitŽ sociale de prendre les moyens pour 
nous assurer de lÕintŽgritŽ de nos bŽnŽvoles et de notre personnel rŽmunŽrŽ. Notre 
organisme pourrait sÕexposer ˆ des poursuites sÕil est dŽmontrŽ quÕil nÕa pas procŽdŽ ˆ 
certaines vŽrifications avant de confier les enfants ˆ une personne. La disponibilitŽ 
dÕune candidate ou dÕun candidat ne doit pas •tre le seul crit•re de sŽlection. Ces 
mesures de prŽvention sÕadressent autant aux nouvelles recrues quÕaux personnes dŽjˆ 
en place. 
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4.3 Mesures de filtrage 

Le CSLE encourage ses membres ˆ se doter dÕune politique adaptŽe ˆ leur organisation 
en mati•re de prŽvention et dÕintervention en mati•re dÕabus sexuels dans le loisir et le 
sport, car une telle politique est essentielle ˆ lÕorganisme demandeur pour lÕobtention du 
service de filtrage. 
 
LÕorganisme qui a adoptŽ une politique de prŽvention et dÕintervention en mati•re 
dÕabus sexuels peut appliquer la vŽrification des antŽcŽdents judiciaires avec le corps 
policier de son choix.  Il est important ̂  cet effet que le conseil dÕadministration du 
Club de natation de Sherbrooke nomme une personne responsable de 
lÕopŽration filtrage. 
 
Il est convenu par le Club de natation de Sherbrooke que tous les 
employŽs ou bŽnŽvoles qui sont en contacts directs avec les enfants devront consentir ˆ 
la vŽrification des antŽcŽdents policiers. Ils adh•rent Žgalement et automatiquement au 
code dÕŽthique de la politique (annexe 1). 
 
Vous trouverez en annexe les procŽdures du service de filtrage ainsi que les diffŽrents 
formulaires requis en collaboration avec le Service de police de Sherbrooke. 
 

4.4 Mesures de soutien 

Afin de protŽger les client•les vulnŽrables dans son milieu et de soutenir ses bŽnŽvoles, 
ses administrateurs et ses employŽs, le Club de natation de Sherbrooke 
rŽpondra, par une action ponctuelle du comitŽ dÕŽthique, ˆ toute demande dÕun 
organisme membre ou dÕune personne de son milieu qui vit une situation problŽmatique 
en mati•re dÕabus sexuel; 
le comitŽ dÕŽthique soutiendra et/ou rŽfŽrera toute personne et/ou organisme membre en 
difficultŽ; 
le comitŽ dÕŽthique sÕassurera, dans chaque situation, que son action est conforme, 
lŽgale et confidentielle. 
 
Afin de sensibiliser son milieu, le Club de natation de Sherbrooke donnera 
de lÕinformation OU rŽfŽrera, dÕune fa•on rŽguli•re ou sur demande, au personnel, aux 
bŽnŽvoles, aux enfants et aux parents. Il  donnera acc•s ˆ des sessions de sensibilisation 
et de formation aux membres de son personnel et ˆ ses bŽnŽvoles afin de leur permettre 
dÕintervenir adŽquatement aupr•s de la client•le vulnŽrable; 
proposera des activitŽs de sensibilisation par des ressources habilitŽes ˆ le faire; 
rendra disponible la politique de lÕorganisme, le code dÕŽthique et le guide de 
sensibilisation et de prŽvention des abus sexuels dans le loisir et le sport Ç Les abus et le 
harc•lement, •a existe - Soyez vigilants ! È (MELS); 
apposera des affiches de prŽvention des abus sexuels dans le loisir et le sport en y 
indiquant le nom de la personne responsable de la politique au sein de lÕorganisme et les 
coordonnŽes pour la rejoindre. 
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5. MODALITÉS D’INTERVENTION 
 

LÕannexe 5 vous propose certaines procŽdures ˆ suivre en cas de situations 
problŽmatiques ou dÕabus sexuels pour tous les bŽnŽvoles, membres du personnel 
salariŽ, organisations ainsi que pour tous les jeunes et leurs parents. Dans toutes 
ces situations problŽmatiques, le mot dÕordre est dÕinformer, en premier lieu, le 
comitŽ Žthique avant dÕentreprendre quoi ce soit. Ceux-ci sont mandatŽs par les 
membres du conseil dÕadministration afin de faire le suivi nŽcessaire. 
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LES ANNEXES FONT PARTIE INTƒGRANTE DE CE DOCUMENT  : 
 
 
Annexe 1 Code dÕŽthique 

Annexe 2 ProcŽdures du service de filtrage 

Annexe 3 Documentation et formulaires du filtrage 

Annexe 4 Consignes relatives aux comportements ˆ adopter avec les jeunes 

Annexe 5 ModalitŽs dÕintervention en cas de situations problŽmatiques 

Annexe 6 ProcŽdures de suspension et dÕexpulsion 

Annexe 7 AmŽlioration de la sŽcuritŽ des lieux physiques 
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ANNEXE 1 
LE CODE DÕƒTHIQUE 
 
LE RESPECT 

• Se comporter de mani•re ˆ respecter les jeunes et ˆ encourager le respect entre eux dans toutes 
les activitŽs. 

• Ne jamais faire sentir ˆ une personne qu'elle a moins de valeur qu'une autre en se basant sur le 
sexe, l'appartenance ethnique, culturelle ou religieuse, l'orientation sexuelle, le potentiel 
sportif, la situation socio-Žconomique, l'‰ge ou toute autre condition ou caractŽristique 
personnelle. 

• Respecter et promouvoir les droits de toutes les participantes et de tous les participants. Ceci 
revient ˆ agir de mani•re ˆ leur permettre de conserver leur dignitŽ. 

• Employer un langage qui tŽmoigne du respect envers les autres dans toutes les 
communications verbales et Žcrites. 

• Agir en fonction de ce qui convient le mieux au dŽveloppement et au bien-•tre des jeunes. 
• Favoriser un climat d'appui mutuel et de solidaritŽ parmi les jeunes. 
• Ne jamais divulguer de renseignements confidentiels sans l'autorisation des personnes 

concernŽes ou celle des parents dans le cas de mineurs de moins de 14 ans. 
• Faire preuve de discrŽtion dans le classement et le traitement des renseignements pour 

emp•cher qu'ils soient interprŽtŽs ou utilisŽs au dŽtriment de quelqu'un. 
 
L'ÉQUITÉ 

• Traiter Žquitablement toutes les participantes et tous les participants dans le contexte des 
activitŽs de sport et de loisir. 

• Avoir des exigences raisonnables envers les jeunes en tenant compte des diffŽrences 
individuelles. 

• Rendre accessibles, ˆ toutes et tous, les activitŽs offertes, sans distinction basŽe sur le sexe, 
l'appartenance ethnique, culturelle ou religieuse, le statut socio-Žconomique ou toute autre 
particularitŽ personnelle. 

• Ne pas participer ou ne pas se pr•ter ˆ une forme de discrimination injuste, mais Žviter de 
l'ignorer si on en a connaissance. 

 
LE REFUS DE L’ABUS DE POUVOIR 

• Reconna”tre le pouvoir inhŽrent au poste occupŽ et •tre consciente ou conscient des valeurs 
personnelles vŽhiculŽes aupr•s des jeunes ainsi que de leur influence sur ceux-ci. 

• Agir constamment dans l'intŽr•t des jeunes. 
• S'abstenir de travailler dans des contextes inadŽquats qui pourraient compromettre la qualitŽ 

des activitŽs, la santŽ et la sŽcuritŽ des jeunes. 
• S'assurer que les activitŽs conviennent ˆ l'‰ge, ˆ l'expŽrience, ˆ la capacitŽ et ˆ la condition 

physique et psychologique des jeunes. 
• S'abstenir de recourir ˆ des mŽthodes ou ˆ des techniques d'entra”nement qui peuvent faire du 

tort aux jeunes. 
• ƒviter de faire subir des pressions aux jeunes dans des buts de compŽtition ou de performance. 
• ConsidŽrer la victoire comme un des plaisirs que procure la pratique dÕun sport et non comme 

le but ultime. 
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• ætre conscient du rapport de pouvoir qui existe entre jeunes et adultes et des liens affectifs qui 
peuvent na”tre dans ce contexte. 

• ƒviter et refuser tout geste, parole ou attitude ˆ connotation sexuelle. Cette responsabilitŽ 
rel•ve de lÕadulte seul. 

• SÕabstenir de toute forme de violence et refuser de la tolŽrer chez dÕautres personnes. 
NÕaccepter aucune menace implicite ou explicite de reprŽsailles si une personne ne sÕy plie 
pas, et ne faire aucune promesse de rŽcompense si elle sÕy soumet. 

• Reconna”tre les habitudes nuisibles des autres personnes dans l'entourage, par exemple la 
rudesse, les abus physiques et psychologiques, les abus de pouvoir, la dŽpendance ˆ l'alcool et 
aux drogues; les dŽnoncer aux autoritŽs en place. 
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ANNEXE 2 
PROCƒDURES DU SERVICE DE FILTRAGE  
 

L’ORGANISME DEMANDEUR 

Son statut 

• lÕorganisme doit •tre lŽgalement constituŽ. 
• lÕorganisme a pour objet le loisir et le sport. 
• lÕorganisme a son si•ge social sur le territoire de la Ville de Sherbrooke. 
 

Ses obligations 
• lÕorganisme doit possŽder une politique ˆ lÕŽgard des abus sexuels et faire la preuve de sa 

capacitŽ organisationnelle ˆ gŽrer lÕinformation de filtrage re•ue. 
• lÕorganisme doit produire une rŽsolution de son conseil dÕadministration qui tŽmoigne de son 

acceptation ˆ participer ˆ lÕentente sur le Ç filtrage des personnes oeuvrant aupr•s des 
personnes vulnŽrables È signŽe avec le Service de police de Sherbrooke. 

• lÕorganisme doit, par rŽsolution, nommer une personne responsable qui recevra lÕinformation 
confidentielle issue de la procŽdure de filtrage. 

• lÕorganisme est responsable du recrutement des candidats. Lors de son entrevue de sŽlection, 
lÕorganisme doit informer le candidat de la prŽsence dÕune politique en mati•re dÕabus sexuel. 
Ensuite, lÕorganisme devra faire signer, ˆ chacune des personnes Ç filtrŽes È, un formulaire de 
consentement ˆ la vŽrification des antŽcŽdents judiciaires et attester, par la m•me occasion, 
avoir vŽrifiŽ lÕidentitŽ des candidats signataires et avoir menŽ une enqu•te sociale (vérification 
des références) sur ces m•mes personnes. 

• lÕorganisme doit agir avec confidentialitŽ et elle est enti•rement responsable de lÕinformation 
qui lui sera transmise. 

 
Demande de vérification des antécédents judiciaires - comment faire... 

• Qui fait la demande? 
• Objectifs de ces vŽrifications 
• Sur quoi porte ces vŽrifications? Sur quelles infractions dois-je/puis-je demander une 

enqu•te? 
• Comment remplir les demandes? 
• Implication des candidats : autorisation 
• Coût : mythe, bŽnŽvoles, employŽs, possibilitŽ de nŽgocier siÉ 

Le rôle du service de police : 
• Quelles informations vous seront transmises & comment devez-vous rŽagir? 
• Que signifie Çrecommandation positiveÈ et Çrecommandation nŽgativeÈ? 
• Que faire si la recommandation est positive? 
• Que faire si la recommandation est nŽgative? 
• Quelles candidatures puis-je et/ou dois-je refuser ou suspendre ou expulser? Le suivi ? 
• Comment rŽagir et prŽcŽder : au refus? ˆ la suspension? ˆ lÕexpulsion? 
• Confidentialité 
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ANNEXE 3 
DOCUMENTATION ET FORMULAIRES DU FILTRAGE  
 
Les différents formulaires de filtrage sont disponibles au CSLE ou au Service de police de 
Sherbrooke, Division de la sécurité des milieux. Ils vous seront remis suite à l’adoption de 
votre politique. 
 
Division de la sécurité des milieux : 731, rue Galt ouest 
 Sherbrooke  J1H 1Z1 
 819 822-6080 
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ANNEXE 4 
CONSIGNES RELATIVES AUX COMPORTEMENTS Ë ADOPTER AVEC LES 
JEUNES 
 
DANS DES CONTACTS PHYSIQUES ET AU COURS DE LA SURVEILLANCE DES 
ENFANTS… 
 

• essayer dÕ•tre ˆ la vue dÕautres personnes lorsquÕon parle seul ˆ une ou un enfant, lorsquÕon 
lui tŽmoigne physiquement son encouragement et son affection ; 

• Žcouter ce que les enfants expriment, comment ils aiment ou nÕaiment pas •tre touchŽs ; 
• •tre accompagnŽ dÕun autre adulte au moment des sorties ou des randonnŽes avec les enfants ; 
• rapporter, au responsable du dossier de la violence et de lÕagression sexuelle, les rŽsultats de 

toute intervention privŽe aupr•s dÕune ou dÕun enfant ; 
• si une conversation privŽe sÕimpose, sÕŽloigner des autres, hors de portŽe de voix, tout en 

demeurant dans leur champ de vision. Choisir un bureau avec une fen•tre permettant lÕacc•s 
visuel aux personnes situŽes ˆ lÕextŽrieur ou inviter un autre membre du personnel, un parent ˆ 
y assister. 

 

DANS LES DOUCHES, LES VESTIAIRES OU AU MOMENT DE LA BAIGNADE… 

• ne jamais obliger une ou un enfant ˆ se dŽshabiller. Respecter la pudeur de chaque enfant, 
notamment dans les douches, ˆ la piscine, ˆ la plage ; 

• assurer en tout temps la surveillance des enfants ; 
• Žviter de se trouver seul avec une ou un enfant pendant la douche ou dans le vestiaire ; 
• ne pas utiliser les installations en m•me temps que les enfants; les utiliser ˆ tour de r™le ; 
• inciter les accompagnatrices et les accompagnateurs des jeunes handicapŽs ˆ leur venir en 

aide ; 
• sÕassurer de la prŽsence de deux personnes (parent, monitrice ou moniteur) dans les lieux 

dÕhŽbergement et sanitaires ou, si ce nÕest pas possible, donner un acc•s visuel ˆ ces locaux. 
 

DANS LE TRANSPORT DES ENFANTS… 

• obtenir lÕautorisation Žcrite des parents pour le transport des enfants ; 
• sÕassurer que la conductrice ou le conducteur poss•de un permis de conduire appropriŽ ; 
• assurer la prŽsence de plusieurs adultes au cours des voyages; •tre accompagnŽ dÕun autre 

adulte au moment des sorties ou des randonnŽes; favoriser la prŽsence de plusieurs enfants ; 
• signaler tout ŽvŽnement Ç extraordinaire È, en informer les parents, les autres personnes en 

autoritŽ et les responsables de lÕorganisation. 
 

DANS LE CAS D’UN RETARD OU D’UNE ABSENCE DES PARENTS… 

• vŽrifier ˆ lÕendroit dŽsignŽ de retour, sÕil y a un message et attendre sur place avec les enfants ; 
• tenter de rejoindre les parents ˆ leur domicile ou au travail, puis attendre sur place jusquÕˆ leur 

arrivŽe ; 
• ramener un jeune chez lui ou encore lÕamener chez soi peut •tre un geste de gŽnŽrositŽ, mais 

peut aussi vous occasionner des probl•mes... 
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ANNEXE 5 
MODALITƒS DÕINTERVENTION EN CAS DE SITUATIONS PROBLƒMATIQUES 
 

Notre milieu peut •tre propice ˆ la prŽsence dÕabus sexuel rŽsultant des liens dÕamitiŽ et de 
confiance qui se dŽveloppent entre les jeunes et les adultes. Une intervention rapide et appropriŽe 
peut limiter les consŽquences nŽfastes de toute situation problŽmatique. Selon lÕarticle 39 de la 
Loi sur la protection de la jeunesse, toute personne prodiguant des soins ou dispensant des 
services ˆ des enfants ou ˆ des adolescents, m•me si elle est liŽe par le secret professionnel, a 
lÕobligation de faire un signalement lorsquÕelle a un motif raisonnable de croire quÕun enfant est 
en danger au sens de lÕarticle 38 de cette loi. 
 
Dans cette annexe, il sera donc question des moyens et des actions ˆ prendre lors de situations 
problŽmatiques. En toute occasion, il est conseillŽ de consulter une personne qualifiŽe pour 
guider lÕintervention. Vous pouvez rŽfŽrer au CSLE pour une rŽfŽrence ˆ des ressources 
spŽcialisŽes (un répertoire sera disponible en 2010) 
 
Notre organisation souhaite qu'on lui signale tous les cas problématiques, notamment les 
cas d’abus sexuel, quel que soit le contrevenant. 
 

Que ce soit : 
 
• EN RAPPORT AVEC DES RUMEURS OU DES SOUPÇONS : 

S’il s’agit d’une situation où on n’a pas de révélation de la part d’un jeune, mais que 
différents éléments peuvent nous faire soupçonner qu’il y a présence d’abus sexuel, le 
mot d’ordre est de prendre ce genre de situation au sérieux, d’agir avec prudence et de 
façon stratégique. 

 

 En collaboration avec le responsable du dossier, il convient de resserrer la surveillance 
de la personne soupçonnée et de rŽduire, le plus possible, les occasions de rencontres 
individuelles avec les jeunes. 

 

 D•s le moment o• une personne entend certaines paroles ou observe certains 
comportements inappropriŽs, elle ne doit pas rejeter du revers de la main cette information. 
Toutefois, sans faire une enqu•te, elle peut : 

 

- s’interroger sur lÕorigine de la rumeur et vérifier discrètement lÕaspect rŽpŽtitif des 
observations et les activitŽs entourant cet adulte ou cet enfant; 

- appeler le responsable de la politique de prŽvention et dÕintervention en mati•re dÕabus 
sexuels de lÕorganisme afin de discuter de la situation; 

- respecter la confidentialité entourant l’identité de l’enfant et les ŽvŽnements qui le 
concernent. Dans les cas dÕabus sexuels, lÕidentitŽ des mineurs ne doit •tre connue que 
des personnes autorisŽes par la loi. Imaginez le poids ˆ porter pour un enfant dont 
lÕidentitŽ est connue et les risques de reprŽsailles que cela peut reprŽsenter; 

- demander conseil à la police ou à la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) 
afin dÕŽvaluer la situation, de valider les soup•ons et de dŽcider de la dŽmarche ˆ suivre; 

- faire un signalement à la DPJ si un doute raisonnable persiste quant ˆ la sŽcuritŽ ou au 
dŽveloppement de lÕenfant. 
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• SUITE À DES CONFIDENCES D’UN JEUNE : 

Dans le cas où l’enfant confirme ou dévoile qu’il vit une situation d’abus sexuel, il 
importe d’être disponible pour écouter ce qu’il a à vous dire. Il faudra réconforter 
l’enfant en lui disant qu’il a bien fait de parler, de se confier, etc. Il faut se rappeler que 
votre rôle se limite à recevoir les confidences et non à faire une enquête. Dans cette 
situation, il est important que vous respectiez vos limites. 

 
Si un jeune veut vous parler d’une situation qui l’inquiète, voici quelques directives qui 
pourront vous guider dans votre intervention. 

 
D’abord, GARDEZ VOTRE CALME. 

 commencez par mettre lÕenfant ˆ lÕaise, trouvez un endroit calme et discret. 
 prenez simplement le temps de lÕŽcouter et de croire ses confidences. Il est essentiel de 

respecter le rythme de lÕenfant. Encouragez-le ˆ parler librement, sans le brusquer, en ne 
portant aucun jugement. 

 malgrŽ vos inquiŽtudes, ÉVITEZ de le harceler de questions. 
 contrôlez, dans la mesure du possible, vos rŽactions; cela calmera lÕenfant et contribuera ˆ 

ne pas dramatiser la situation. Si vous ne pouvez contr™ler vos Žmotions, sŽcurisez lÕenfant 
en lui disant que cÕest ce qui lui est arrivŽ qui vous met dans cet Žtat. 

 montrez-lui que vous comprenez. La rŽaction de la premi•re personne ˆ qui lÕenfant se 
confie joue un r™le essentiel; cÕest ˆ ce moment prŽcis que sa confiance en dÕautres adultes 
commence ˆ se rŽtablir. 

 rassurez-le en lui disant quÕil a bien fait de vous parler. 
 affirmez-lui quÕil nÕest aucunement responsable. Pour donner un sens ˆ cet ŽvŽnement, 

lÕenfant pourra croire que cÕest arrivŽ par sa faute, quÕil est puni pour sa mauvaise 
conduite, rŽelle ou imaginaire. 

 
Offrez-lui une protection et la promesse que vous lÕaiderez. Discuter avec lÕenfant de 
lÕaction que vous vous proposez dÕentreprendre. LÕenfant doit conna”tre les mesures qui 
seront prises ultŽrieurement pour son bien. 

 
Prendre des notes : il  est tr•s important de consigner par Žcrit les faits rapportŽs par lÕenfant. 
Les notes pourraient sÕavŽrer utiles dans l'ŽventualitŽ d'une enqu•te. Cependant, il vaut 
mieux le faire apr•s l'entretien avec l'enfant. Les notes devraient exclure les opinions 
personnelles et s'en tenir aux faits. On devrait y retrouver les ŽlŽments suivants : le nom de 
lÕenfant; les coordonnŽes de lÕenfant; la date et le lieu du tŽmoignage de lÕenfant, la date des 
incidents (si possible); le tŽmoignage de lÕenfant (dans ses mots), en dŽcrivant les gestes posŽs et 
les sentiments exprimŽs; la description de lÕagresseur. 
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• SUITE À UN DÉVOILEMENT DE LA PART D’UN JEUNE 

Quand il y a des révélations d’abus sexuel, il faut agir immédiatement. La première 
personne à entendre les confidences de l'enfant est déterminante dans la suite des 
événements. De concert avec la personne responsable du dossier de la politique, ces 
personnes devront : 
 

 expliquer à l’enfant quÕon doit aviser ses parents, et pourquoi on doit le faire (les premiers 
responsables de la sécurité d’un enfant demeurent ses parents); 

 informer rapidement les parents. Ces derniers seront mis au courant des mesures 
dÕintervention que lÕorganisme prend dans les situations de dŽvoilement; 

 faire un signalement à la DPJ au sujet de lÕenfant en question. Il sÕagit alors de faire part 
ˆ  lÕintervenant social de la DPJ des renseignements et des faits qui ont ŽtŽ recueillis au 
moment des confidences. Il faut noter aussi que les policiers ont le devoir de prŽvenir la 
DPJ pour sÕassurer de la sŽcuritŽ de lÕenfant. Dans le cas o• lÕagresseur est une personne 
en dehors de la famille, la DPJ contactera les parents de lÕenfant pour convenir avec eux de 
la suite des ŽvŽnements; 

 porter plainte à la police contre la personne pour laquelle on a des soup•ons sŽrieux 
dÕabus sexuel. 

 
Les policiers et les intervenants de la DPJ sont les spŽcialistes pour effectuer l'enqu•te. Il est 
judicieux de consulter ces personnes-ressources et de ne jamais confronter la personne 
suspectŽe. Une grande prudence est requise dans ces situations, et il faut Žviter de prŽcipiter 
les interventions. Celles-ci doivent faire partie d'une stratŽgie planifiŽe avec des personnes 
compŽtentes. 
 
Ë ce stade-ci, la responsabilitŽ de lÕorganisme sera de mettre en application ses r•glements 
de suspension et dÕexpulsion. De tels ŽvŽnements provoquent de fortes rŽactions dans le 
milieu. Ainsi, lÕorganisme devra faire appel ˆ des personnes-ressources pour aider les gens ˆ 
faire face ˆ la crise. 

 

• PAR RAPPORT À DES GESTES OU DES COMPORTEMENTS INAPPROPRIÉS 

Quand un individu prend connaissance (par l’intermédiaire d'un enfant, d'un autre adulte, d’un 
parent ou par ses propres observations) que l’un ou plusieurs des membres de l’organisation 
commettent des gestes ou ont des comportements inappropriés à l’égard des jeunes (que 
ce soit dans le langage, les attitudes ou les gestes), il est recommandé que l’organisme prenne des 
mesures pour remédier à ces situations. 
 
En collaboration avec le comitŽ responsable, on analysera la situation et on dŽcidera 
dÕŽventuelles mesures ˆ prendre selon la gravitŽ des faits, soit : 
 

 on rencontre la personne concernŽe, on discute de la plainte. Afin de remŽdier ˆ la 
situation, on met en place des mŽcanismes dÕencadrement et de supervision. Le comitŽ 
responsable doit veiller ˆ ce que les ententes et les conditions fixŽes au cours de rencontres 
individuelles soient respectŽes; 

 on peut rappeler ˆ l'ensemble des membres de l'organisation, les r•glements de 
l'organisme, le code d'Žthique en vigueur et lÕengagement de chacun ˆ respecter ces r•gles. 
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• SUITE À UN DÉVOILEMENT D’ABUS SEXUEL SUBIS AILLEURS QUE DANS 
L’ORGANISATION 

 

Après avoir bien écouté les confidences de l’enfant, il est important de lui apporter 
l’aide et le soutien nécessaires relativement à ses craintes. Il s’agira principalement de 
faire le suivi, auprès de ressources spécialisées, qui s’impose tout en rassurant le jeune 
quant au déroulement des événements. 
 
Il sera important dÕencourager le jeune ou lÕenfant ˆ parler de cette situation ˆ ses parents. Ce 
sont ces derniers qui prendront la responsabilitŽ du soutien et de la protection, et qui 
assumeront la dŽcision de poursuivre ou non au criminel. Un signalement ˆ la DPJ doit •tre 
fait; il permettra ˆ lÕenfant victime dÕ•tre protŽgŽ si les parents ne sont pas en mesure de le 
faire. 
 
S’il s’agit d’abus sexuel survenu dans le milieu familial, la responsabilitŽ premi•re de 
l'adulte qui re•oit de telles confidences est de sÕassurer de la sŽcuritŽ de lÕenfant sÕil retourne 
dans son milieu familial. Il est recommandŽ dÕŽviter de parler ˆ un membre de la famille. Il 
faut agir promptement et faire un signalement à la DPJ en donnant toute l'information 
dont on dispose et en demandant ˆ l'intervenant de la DPJ s'il va retenir ou non le 
signalement. Il incombe aux intervenants de la DPJ de dŽterminer lÕurgence de lÕintervention. 
CÕest ˆ la DPJ de dŽterminer si les parents sont en mesure de protŽger lÕenfant. 

 
Dans tous les cas o• un citoyen a connaissance qu'un crime a ŽtŽ commis, il doit en informer 
les autoritŽs polici•res. Dans les cas o• les victimes sont mineures, les policiers s'assureront 
systŽmatiquement qu'un signalement est fait ˆ la DPJ (si ce n’est déjà fait). Ces derniers 
pourront Žgalement ouvrir une enqu•te dans le but de recueillir des ŽlŽments de preuve pour 
porter des accusations criminelles contre le prŽsumŽ agresseur. 

 

• PAR RAPPORT À DES CRAINTES DE FAUSSES ALLÉGATIONS EN MATIÈRE 
D’ABUS SEXUELS 

 

Dénoncer des gestes de violence, à plus forte raison des gestes d’abus sexuel, qui 
dérangent et mettent mal à l’aise. Ce sont des gestes souvent cachés, gardés secrets. 
Souvent les victimes qui en parlent ne sont pas crues. On voudrait pouvoir dire qu’elles 
se sont trompées; c’est pourquoi lorsque nous recevons des confidences, nous devons 
avant tout les prendre au sérieux. Si nous avons des doutes ou des craintes qui 
persistent par rapport à ces déclarations, il est préférable de consulter une personne-
ressource qui pourra nous guider. 
 
Actuellement, la question des fausses allŽgations est tr•s mŽdiatisŽe et inqui•te les personnes 
en contact avec les jeunes. Elles craignent que leurs comportements et leurs gestes soient mal 
interprŽtŽs. Les fausses allŽgations sont plus rares quÕon voudrait nous le laisser croire. On ne 
peut cependant nier quÕelles peuvent exister et malheureusement avoir des consŽquences 
graves pour la personne. Afin de respecter autant les droits de la client•le vulnŽrable, de 
lÕorganisation et du candidat, le comitŽ dÕŽthique de lÕorganisme agit toujours avec stratŽgie 
et dans la plus grande confidentialitŽ. 
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Dans toutes ces situations, le mot d’ordre est d’informer, en premier lieu, la personne ou le 
comité responsable du dossier avant d’entreprendre quoi que ce soit. Ceux-ci sont mandatés 
par les membres du conseil d’administration afin de faire le suivi nécessaire. 



Politique de prévention et d’intervention en matière de violence et d’agression sexuelle 18 
Votre organisme 

ANNEXE 6 
PROCƒDURES DE SUSPENSION ET DÕEXPULSION 
 

PRÉCAUTIONS À PRENDRE AVANT DE PROCÉDER 

Les plaintes pour abus sexuels causent indŽniablement beaucoup de commotion parmi les 
parents. Sur lÕimpulsion du moment, ces derniers en viennent souvent ˆ exiger des 
administrateurs quÕils expulsent immŽdiatement les personnes soup•onnŽes. Devant la pression, 
certains administrateurs sÕempressent parfois de se rendre ˆ la volontŽ des parents, avec tous les 
risques que cela peut comporter pour eux et pour les organismes quÕils dirigent. CÕest une fa•on 
de procŽder quÕil faut dŽconseiller. Il est recommandŽ de sÕadjoindre des personnes qualifiŽes 
afin de guider les interventions du comitŽ Žthique. 
 
Il y a donc lieu, en cette mati•re, de faire les recommandations suivantes : 

• avant dÕentreprendre une procŽdure de suspension et dÕexpulsion dÕun membre, faire une 
vŽrification aupr•s du corps policier ou du substitut du procureur gŽnŽral afin de sÕassurer 
qu’une accusation a été formellement portée contre lui devant les tribunaux; 

• ne jamais oublier que, dans notre syst•me judiciaire, toute personne accusée bénéficie de 
la présomption d’innocence tant qu’elle n’a pas été condamnée par un tribunal. 

 
Cette règle élémentaire de droit s’applique, en droit criminel, en toute circonstance et les 
personnes accusées d'une infraction criminelle ou d’abus sexuel au sein d'un organisme 
devraient en bénéficier comme les autres. 
 
• Afin de tenir compte de la r•gle de présomption d’innocence, il serait souhaitable que les 

organismes se limitent ˆ prononcer la suspension dÕun membre accusŽ tant quÕil nÕaura pas 
ŽtŽ condamnŽ. 

• Avant de se prononcer sur la suspension ou lÕexpulsion dÕun membre, le conseil doit, par 
lettre transmise par courrier recommandŽ, informer succinctement le membre concernŽ des 
reproches qui lui sont adressŽs, lÕaviser de la date, du lieu et de lÕheure de lÕaudition de son 
cas et lui rappeler son droit de se faire entendre. 

 
Ultérieurement, si les tribunaux jugent l’accusation fondée, les organismes pourront toujours 
revenir à la charge, une fois les délais d’appel expirés, et se prononcer sur l’expulsion du 
membre en question. 
 
• Si apr•s enqu•te, le procureur gŽnŽral, ˆ qui une plainte d'ordre criminel a ŽtŽ transmise, 

dŽcide de ne pas porter dÕaccusation devant les tribunaux, il est conseillŽ aux organismes de 
renoncer ˆ utiliser leur pouvoir de suspension ou dÕexpulsion. Si des craintes persistent par 
rapport aux Žventuels gestes dÕabus sexuels et que la personne veut poursuivre ses activitŽs, 
lÕorganisme pourra alors agir selon certains param•tres. 

• En accord avec le conseil dÕadministration, on doit mettre sur pied des mesures de vigilance 
intensive : par exemple, des mesures dÕencadrement et de surveillance accrues, le transfert 
de la personne ˆ un poste o• le contact est surveillŽ et limitŽ, des sessions de prŽvention 
aupr•s des enfants, des parents et des bŽnŽvoles. 
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EXEMPLE DÕAVIS DE CONVOCATION ADRESSƒ Ë UN MEMBRE EN VUE DÕUNE 
SUSPENSION OU DÕUNE EXPULSION (après le dépôt d’une accusation à la cour) 
 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
 
Le ou vers le  , vous avez ŽtŽ accusŽ ou trouvŽ 
coupable dÕavoir commis lÕinfraction criminelle suivante : 
 
 

Description de l’infraction 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ë ce sujet, les r•glements de lÕorganisme prŽvoient que le conseil dÕadministration peut 
suspendre ou expulser tout membre qui contrevient ˆ ses r•glements ou dont la conduite est 
jugŽe prŽjudiciable ˆ lÕorganisme. Il est Žgalement prŽvu que le fait dÕavoir ŽtŽ accusŽ ou trouvŽ 
coupable dÕune infraction criminelle constitue une conduite prŽjudiciable. 
 
Dans les circonstances, le conseil dÕadministration de lÕorganisme dŽsire examiner votre cas et 
dŽcidera si, en fonction des reproches qui vous sont adressŽs, il y a lieu de vous suspendre ou de 
vous expulser de ses rangs. La rŽunion du conseil aura lieu le    
ˆ   heures, au   ˆ  . 
 
Vous avez le droit, ˆ cette occasion, de vous faire entendre et dÕexprimer votre point de vue. 
Vous pourrez Žgalement, si vous le dŽsirez, y faire entendre des tŽmoins. Le conseil 
dÕadministration sÕengage ˆ faire preuve dÕimpartialitŽ et de bonne foi au moment de lÕaudition. 
Nous nous limiterons ˆ nÕexaminer que les faits appuyŽs par des Žcrits ou par des tŽmoignages 
pertinents et tout ou•-dire sera rejetŽ. 
 
 
  
Nom de la prŽsidente ou du prŽsident 
 
 
  
Nom de lÕorganisme 
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ANNEXE 7 
AMƒLIORATION DE LA SƒCURITƒ DES LIEUX PHYSIQUES  
 
 
Nous considŽrons que le milieu physique peut contribuer ˆ favoriser ou ˆ contr™ler le 
comportement criminel. Il est possible de rŽduire l'incidence d'actes criminels avec un 
amŽnagement appropriŽ et lÕutilisation efficace du milieu physique. Ë cet Žgard, nous allons : 
 
• mettre ˆ la vue des affiches de Ç Les abus et le harc•lement, •a existe - Soyez vigilants ! È et 

rendre disponible la politique de prŽvention en mati•re dÕabus sexuels; 

• tenir les lieux propres et agrŽables; 

• Žtablir des r•glements stricts quant au respect des Žquipements collectifs et ˆ la propretŽ des 
lieux; 

• amŽnager l'espace de mani•re ˆ maximiser la surveillance naturelle; 

• disposer des fen•tres et des entrŽes de mani•re ˆ maximiser la surveillance naturelle sans 
toutefois brimer lÕintimitŽ; 

• rŽduire l'isolement potentiel dÕindividus ou des petits groupes (recoins, espaces mal éclairés, etc.); 

• installer des serrures et verrouiller les portes en dehors des heures d'utilisation; 

• faire une tournŽe rŽguli•re et impromptue des salles d'activitŽs, des douches, des vestiaires; 

• Žviter quÕun adulte se retrouve seul en prŽsence d'enfants dans certains lieux; 

• contr™ler les acc•s et les issues. 

 


